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Les 500 ans
de la mort d’un 
véritable génie

LÉONARD DE VINCI
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Le nouveau
pacte ferroviaire

Marquet
Noël

président fédéral et directeur de la publication

“
L

a loi n° 2018-515 pour un nouveau pacte ferroviaire a été promulguée
le 27 juin 2018. Plusieurs dispositions de cette loi auront des
répercussions dommageables pour notre caisse de prévoyance et de

retraite, en particulier :

� la fin des recrutements au statut, dès le 1er janvier prochain, qui
provoquera l’interruption des affiliations de nouveaux cotisants pour 
la retraite et la prévoyance ;

� l’ouverture à la concurrence des services ferroviaires. En effet, en cas 
de perte d’un marché par la SNCF, les salariés pourront être transférés à
l’entreprise ferroviaire ayant remporté l’appel d’offres, les agents au statut
conservant leur affiliation au régime spécial de retraite mais pas à celui 
de la prévoyance ;

� la création d’une gestion harmonisée des prestations d’assurance maladie
au niveau de la branche ferroviaire pour l’ensemble des salariés du secteur.

Afin d’étudier les conséquences de l’application de la loi, les deux ministres
de tutelle ont mandaté deux personnes. Il s’agit de :

�Mme Anne-Marie Levraut, vice-présidente du CGEDD (Conseil général 
de l’environnement et du développement durable) ;

�Mme Nathalie Destais, cheffe de l’IGAS (Inspection générale des affaires
sociales).

Leur lettre de mission porte, entre autres, sur les enjeux de la désignation
«éventuelle» de la CPRP SNCF comme organisme gestionnaire du nouveau
cadre harmonisé des prestations d’assurance maladie, et précise que les
conclusions de l’étude doivent « s’inscrire dans le contexte de convergence
progressive des droits des assurés et de transfert de leur gestion vers le
régime général».

Les orientations de la loi sont inquiétantes pour l’avenir de CPR, et les
termes utilisés dans la lettre de mission ne sont pas rassurants. L’arrêt du
recrutement au statut est déjà un mauvais coup porté à notre caisse. Dans
le cas où elle ne serait pas retenue pour la gestion de l’assurance maladie
de l’ensemble des cheminots, le choc serait d’une tout autre amplitude.
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